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198 logements rue Faraday (4 
à 12, 14 à 16, 20 à 26 ) et 7 rue 
Blaise Pascal, ainsi que 96 loge-
ments rue Ampère (15 à 19, 25 
à 29 et 31) bénéficient actuel-
lement de travaux touchant à 
la fois à l’enveloppe du bâti et 
à l’intérieur du logement. Les 
travaux intérieurs consistent à 
la mise aux normes électriques 
des installations mais aussi à la 
rénovation en totalité des pièces 
humides (plomberie sanitaire- 
cabine de douche, évier, wc, 
revêtement de sols, faïence et 
peinture). Les menuiseries sont 
également remplacées avec la 
mise en place de volets roulants 
électriques, le remplacement de 
la porte palière  et l’installation 
ou la rénovation d’ un système 
de contrôle d’accès  par inter-
phone. Par ailleurs, l’isolation 
du bâti est renforcée permet-
tant d’envisager des consomma-
tions d’énergie divisées par deux.  

Des réhabilitations complètes 

Afin d’assurer l’entretien et  
l’attractivité de certaines 
constructions, des rénovations 
partielles sont programmées 
sur 169 logements.  Ainsi le ra-
valement des façades des 29 
logements situés dans les rues 
Jules Tréfousse/Vinaigrier/Voie 
Beugnot valorise  indéniable-
ment ces constructions datant 
des années 1980 . Le remplace-
ment des menuiseries (volets 
roulants électriques )pour les 
30 pavillons rue Maryse Bastié 
ainsi que le remplacement des 
portes d’entrée et de garage et 
enfin la mise en place de la venti-
lation naturelle hygroréglable va  
permettre d’améliorer le confort     

706 logements rénovés
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Traitement des façades rues Jules Tréfousse, Vinaigrier, Voie Beugnot

Nos rénovations  
comportent toutes un 

volet thermique visant à 
améliorer le confort des 
logements et la maîtrise 
des charges d’utilisation 

des logements.

Des réhabilitations partielles

Des travaux sur les balcons avec 
un traitement esthétique com-
plet ainsi que la  mise en place de 
fenêtres en PVC avec volets rou-
lants, l’isolation des combles et 
le remplacement des portes des 
logements et des halls� d’entrée 
viennent compléter ces amélio-
rations sur les 110 logements rue 
Paul Valéry. Enfin, pour améliorer 
et rajeunir le parc de chaudières 
gaz individuelles et chauffe-bains 
gaz, un programme pluriannuel 
2011/2016 permet, dés cette an-
née, de remplacer 243 chauffe-
bains (1 à 7 Loucheur, 63 et 65 
Carnot)  ainsi que les chaudières 
rue du Docteur Michel, 12 Bou-
levard Voltaire , rues des Pâque-
rettes  et Hélène Boucher. 

D’importants travaux de rénovation ont démarré en 2011 et se poursuivront en 2012, visant non seulement à améliorer le 
confort mais également à une diminution des charges de chauffage. 

des occupants.
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 		   INFOS PRATIQUES

	 Questions/réponses chauffage collectif

 
La période théorique de chauffage 
s’étend du 1er octobre au 31 mai 
de l’année suivante. Les dates ef-
fectives de mise en route sont dé-
cidées en tenant compte des  pré-
visions météorologiques, de votre 
confort et du montant qui sera ré-
percuté sur vos charges locatives. 

Quand démarre la saison de chauffe ? 

 
La température contractuelle 
moyenne dans un logement est fixée 
à 19 ° la journée conformément au 
décret n° 79.907 du 22 octobre 
1979.  Certains bâtiments sont sou-
mis à un régime de nuit qui abaisse 
la température à 18 °de 23h jusqu’à 
5h du matin. D’autres bâtiments ont 
des modes de fonctionnement dif-
férents comme les rues Marcel Pa-
gnol et 61/61bis Avenue Carnot qui 
sont dotés d’un chauffage de base, 
l’appoint devant être réalisé par 
un chauffage électrique individuel. 

Si j’ai une température inférieure ou 
supérieure à 19 °, que faire ? 

Qui contacter en cas de problème 
avec mon chauffage ? 

Le coût du chauffage est répercuté 
tous les mois sous forme de PROVI-
SIONS DE CHARGES. Ces dernières 
correspondent au prix du combus-
tible, au contrôle, au réglage et à 
l’entretien courant de l’installation. 
Pour une meilleure répartition des 
dépenses, cette provision est répar-
tie sur 12 mois. Au moment de la ré-
gularisation des charges, si vous avez 
versé trop de provisions, l’excédent 
sera porté en diminution de votre 
loyer sur votre avis d’échéance. A 
l’inverse, si les provisions ont été 
insuffisantes, un paiement com-
plémentaire vous sera demandé.

 
 
Des chauffages d’appoint peuvent 
être utilisés en logement collectif. 
Toutefois, nous vous conseillons 
de privilégier les chauffages élec-
triques. Nous vous rappelons que 
conformément aux clauses du 
contrat de location, l’utilisation 
d’appareils dangereux (bouteilles 
de butane ou propane) est stricte-
ment INTERDIT en logement collec-
tif pour des raisons de sécurité. Par 
ailleurs, les poêles à pétrole utilisés 
sans une ventilation appropriée 
mettent votre vie et celle de votre 
famille en danger. En effet, ce type 
d’appareil peut être responsable 
d’intoxications graves dues à la 
formation de 
monoxyde de 
carbone  : un 
gaz incolore et 
inodore très 
toxique et par-
fois mortel. 

Quelle est la température réglementaire? 

Comment le coût du chauffage
est-il réparti ? 

Est-ce que je peux utiliser un 
chauffage d’appoint ? 

 
* COFELY  

 0811 20 20 33

* DALKIA  
0811 90 24 24

Température 
moyenne 

journalière

Rappelons que la régulation de 
la température est assurée par 
des sondes. Toutefois, des varia-
tions de température peuvent 
exister entre les appartements, 
en fonction du volume de chaque 
pièce, de l’occupation, de l’isola-
tion, de l’exposition ou des chan-
gements climatiques brusques. 
Sachez également qu’un radia-
teur froid ne signifie pas qu’il 
ne fonctionne pas : en effet, les 
vannes  commandent  sa mise 
en marche selon les besoins.  

Aussi, un 
problème 
de tem-
p é r a t u r e 
inférieure 
à    19 ° 
dans un lo-

gement ne peut être diagnostiqué  
qu’en tenant compte de ces para-
mètres. Par ailleurs, pour être effi-
cace, la prise de température doit 
être réalisée au centre d’une pièce 
à une hauteur de 1,50 m.

Les sociétés COFELY et DALKIA 
sont prestataires de Chaumont 
HABITAT par le biais de contrats.  
A ce titre, elles sont tenues d’as-
surer une température moyenne 
journalière de 19 ° et d’entre-
tenir le matériel (chaudière, ré-
seau).  En cas de problème, vous 
pouvez les contacter 24h/24 : 
 
* en consultant vos panneaux d’af-
fichage qui vous indiquent les coor-
données téléphoniques de la socié-
té dont vous dépendez,

* en vous procurant les listes 
détaillées par rue vous indi-
quant la société à contacter sui-
vant le lieu où vous habitez :  
- dans nos différents points d’accueil, 
- sur notre site internet :  
 www.chaumonthabitat.fr : 
rubrique locataire - numéros utiles 

Concours de maisons fleuries : des locataires à l’honneur 
Le jeudi 10 novembre 2011 a 
eu lieu la  cérémonie de remise 
de prix du concours communal 
des maisons fleuries. Parmi les 
personnes récompensées, 6 
d’entre eux sont locataires de 
Chaumont HABITAT  : M. Jean-
Michel LESPRIT, Mme Jocelyne 
GILLOT,   Mme Josette  COURREGES, 

Mme Bernadette BENNER, Mme 
Maryse CAMUS, M. Hans GEIER 
ainsi que le Point Commun du Co-
mité Rochotte). Ils ont été chaleu-
reusement remerciés pour leur 
implication car ils oeuvrent acti-
vement à l’embellissement et à 
l’attrait de la ville de Chaumont.  
Félicitations à nos locataires.   


